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TEXTE SIGNALE

ACCORD
général relatif aux règles de sécurité à appliquer dans les échanges d'informations protégées entre le Gouvernement de la

République Française et le Gouvernement de la République Hellénique.

Du 8 mars 1977



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

ACCORD général relatif aux règles de sécurité à appliquer dans les échanges d'informations protégées
entre le Gouvernement de la République Française et le Gouvernement de la République Hellénique.

Du 8 mars 1977
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